
AVENANT N°1 

AUX CONDITIONS PARTICULIERES DU CONTRAT D’ACHAT DE BIOMETHANE 

PRODUIT PAR DES INSTALLATIONS BENEFICIANT DES CONDITIONS 

D’ACHAT PREVUES PAR LA REGLEMENTATION RELATIVE A L’INJECTION DE 

BIOMETHANE DANS LES RESEAUX DE GAZ NATUREL 

SIGNE LE  15 SEPTEMBRE 2019 ENTRE ENGIE ET SIAH 

 

ENGIE, société anonyme au capital de 2 435 825 011 euros, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous le numéro 542 107 651, dont 
le siège social est situé 1, place Samuel de Champlain 92 400 Courbevoie 

dénommé ci-après « l’Acheteur » 

ET 

Le Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult 
et du petit Rosne (SIAH), syndicat mixte dont le siège sociale est situé Rue de l’eau 
et des enfants – 95500 BONNEUIL EN FRANCE, inscrite au registre du commerce et 
des sociétés sous le numéro 200 049 310, représenté par M Guy MESSAGER, en 
qualité de président, dûment habilité à cet effet. 

dénommé ci-après « le Producteur» 
 

Etant préalablement exposé ce qui suit :  
 

L’Acheteur et le Producteur ont signé un contrat le 15 Septembre 2019, ayant pour 
objet de préciser les conditions d’achat par l’Acheteur et de vente par le Producteur 
du Biométhane au Point d’injection (ci-après « le Contrat »). 
 

1. Objet de l’Avenant 
 

Le présent avenant, ci après « l’Avenant 1 », a pour objet de modifier le montant de 
la prime complémentaire prévu à l‘article 5.6 du contrat d’achat du biométhane à 
compter du 01 janvier 2020. 

 

 

 

 

 

 



2. Montant de la prime complémentaire, en remplacement de l‘article 5.6 des 

conditions particulières de vente 
 

À partir du 1er Janvier 2020, il a été convenu qu’au prix d’achat résultant de 
l’application des dispositions de l’arrêté Tarif ou du tarif de dépassement visé à 
l’article 5.5 est ajoutée une prime complémentaire PP de 0,300 c€/kWh PCS HT 
pendant les 15 années qui suivent la date de mise en service de l’installation de 
production du biométhane. 

Dans le cas de l’existence d’un indice de marché français des Garanties d’Origine 
portant sur un volume annualisé de plus de 1 TWh, la prime complémentaire PP 
évoluera au regard de cet indice selon la formule suivante : 

PP = 0,300 c€/kWh + 80% x (PM - 0,300 c€/kWh) 

Où : 

* PP est la prime complémentaire du mois considéré 

* PM est la valeur de l’indice de marché des Garanties d’Origine du mois considéré. 

Cette formule de calcul de la prime complémentaire PP est applicable dans le 
système règlementaire actuel qui prévoit 75% de réversion du prix de vente des 
certificats de Garantie d’Origine. 

En l’absence d’indice de marché répondant au critère indiqué ci-dessus, la prime 
complémentaire PP restera inchangée à 0,300 c€/kWh jusqu’au 31 Octobre 2022. 
Dans le cas où, à cette date, l’indice marché permettant le calcul de la prime 
complémentaire n’est pas applicable, la prime complémentaire PP, évoluera en 
fonction des valeurs du coefficient L défini à l’article 5.4 chaque 1er Novembre, soit à 
compter du 1er Novembre 2020. 

La valeur de PP sera calculée mensuellement et portera sur l’intégralité du 
biométhane produit et injecté. 
 

3. Prise d’effet de l’Avenant 
 

L’Avenant entre en vigueur au jour de sa signature par les Parties. 
 

4. Contrat initial 
 

Toutes les stipulations du Contrat, non expressément supprimées ou modifiées par 
cet avenant demeurent intégralement applicables.  

 

 

 



Le présent avenant est établi en deux exemplaires, à Saint-Ouen, Le 08/06/2020 

 

 

 

 

 

Annexes : 

- Contrat d’achat de biométhane signé le 15 Septembre 2019 entre Engie et Le 
Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement Hydraulique des Vallées du 
Croult et du petit Rosne (SIAH), 

L’Acheteur Le Producteur   

représenté par  

Sébastien HUBAU 

représenté par 

en sa qualité de  

Directeur Grands comptes Engie E&C 

en sa qualité de 

 

Société : ENGIE 

 

Siret : 542 107 651 13030 

Société : Le Syndicat Intercommunal pour 
l’Aménagement Hydraulique des Vallées du 
Croult et du petit Rosne (SIAH), 

Siret :  200 049 310 00010 

signature signature 




















